
On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, «t chez MM. les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau de la rédaction 
iicliez M. Litoue, imprimeur libraire.

ANGLETERRE.
Londres, le a3 novembre. — Depuis la reprise des travaux 

du Ttmael, le creusement a avancé de a4 à i5 pieds. Les ap
pels aux actionnaires pour le versement des paiemens succes
sifs ont trouvé peu de réfractaires. 11 résulte du rapport dés 
directeurs que rien dans le cours ordinaire des choses ne pourra 
interrompre les progrès de l’entreprise.

Extrait d’une lettre reçue hier matin, au café de Lloyd's de 
son agent à Livourne, en date du 5 novembre :

« On dit aujourd’hui , que les Turcs , à Navarin , ont tiré 
de leurs forts sur la flotte combinée , lors de sa sortie do pórt, 
et ont coulé bas : trois vaisseaux de ligue ,■ et six frégates. » 

Le Courier pense que cette nouvelle est très-peu vraisem
blable , et le Times dit que des lettres de Livourne du io , n’en 
disent pas un mot. i

VALACHIE.
Bucharest, le y novembre. — On apprend de Constantinople, 

que les ambassadeurs des trois puissances ont fait transporter 
leurs archives à bord du vaisseau anglais qui avait apporte la 
nouvelle de la bataille de Navarin. Le sultan sans ordonner 
des mesures de violence contre les chrétiens dans sa capitale , 
aurait déclaré qu’il ne voulait rien entendre ni de l'interven* 
tlou) n» de la pacification, malgré la défaite de sa Hotte.

( Gazette universelle. )
ESPAGNE.

Barcelone , le 17 novembre. — Le célèbre Ballester a été pen- 
le i3, à Tarragone ; et, après cette exécution, on a brûle’ 

Parla main du dpourreau les drapeaux des insurgé, qui avait été 
pris lorsque Baflester a été’ fait prisonnier.

Le fils du marquis de la Torra a été arrêté, comme ayant 
*té le trésorier secret de la junte directrice de l’insurrection de 
*a Catalogne,

On a également arrêté plusieurs dignitaires ecclesiastiques 
qui ont été dénoncés par ce jeune homme et par Ballesler , et 
on assure que le célèbre M. don Victor Saez , évêque de Tor- 

losc) est aussi arrêté.
^ Nonobstant cela, la Lampurdan est de nouveau en pleine insur- 
wf1011 > le fameux Jtp de Lestaug fait si bien dans les mon- 
^yics de Berga, qn’il y donne une occupation aussi active qu’in,- 

notueuse à toute la division du général Manso. 
adivision française qui occupe cette place doit partir le 16 
courant pour rentrer en France.

FRANCE. — Paris , le 25 novembre.

ELECTIONS DES COLLEGES DE Dl'pAjRTEMEN’S.

^ es opérations du collège de la Seine s’annoncent sous des 
ges^épeS auss^ favorables à l’opposition que celles des coilé- 
enCoi.arronc^ssernens î tous les bureaux provisoires ont été 

j're re,'versés à une immense mojorité. 
de p 3 yotalls dans les cinq sections , i83g ; total des voix 
toaio0^05*1'0-0 ’ : tülal des voix ministérielles, 316 ,

ri e en faveur de l’opposilion , 1207. [ƒ. des Débats)
Le bureau de Versailles a été maintenu.

Hati0 ^eve< des nominations connues jusqu’à ce jour : Npmi- 
les od'S .COns^*'uLoimelle, iy3 ; députés ministériels, ou doét 

Priions ne sont pas positivement connues, 8g. (J. des Déh.)
foyaleDa'IH-U|ne,aS-SeT,,le'e Sauende de ses chambres la cour 
de l’a(r a ®c*are à l’unanimité qu’elle évoquait l’iustruÇtiou 
pr°(^i|aire r.es lrouLles, et elle a chargé de la direction de celte 
M. B,.:'16 ,* e premier président Séguier , en lui adjoignant
ler éditeur Val'g,1J’ conseiller , et M. Titou fils , conseil-

^eti^p'Une ao*e détaillée de l’etat actuel des procédures com-
',*entd’évoqUe^-S.lrOU^^eS dU Bt du 20 ’ et flue'a cour ro)'t

Sa!
'aits,

Evenemens de™ 19 novembre.
fiitit-H., n® bande d environ 200 individus parcourt les ru 
Ullt desn0reel , l'V0U ’ Poussailt des cris tumultueux . j 
Lfie esf P.,eV e,s dans les fenêtres des maistms nùn illuminé«
%àieni JrPee SUr k Plaüe -Vendôme , et 5o de ceux qui 1 Parbe sont arrêtés.

I - Etat de Tinstructian. — Interrogatoires des inculpés dans la 
joui :ée du 20 ; presque tous sont des ouvriers , beaucoup de 
jeunes gens de 16 à igans.

Rien n’établissait qu’ils eussent pris part aux troubles plus 
sérieux de la rue St.-Denis. Ils justifiaient d’ailleurs de domi
ciles et ne restaient ainsi, prévenus que de contravention de 
simple police.

Ils ont été mis en liberté. La continuation de l’instruction a 
été requise afin de connaître :

i° Si quelques-uns n’auraient pas été provoqués et poussés 
au désordre , et quels seraient (es provocateurs ,

2° Si quelques-uns ne seraient pas coupables de faits plus 
graves.

Faits. — Des barricadesfsont formées dans la rue St.-Denis 
des pierres sont jetées et des coups de feu sont tirés contre la 
gendarmerie et la troupe de figueu26 individus sont arrêtés 
dans les espaces entre les barricades ; 2 sont tués, plusieurs 
sont blessés.

Etat de l’instruction. — Dans la journée du 21 , interroga
toires des individus arrêtés ; constation des blessures faites 
aux gendarmes et aux soldats de la ligne ; audition de nombreux 
témoins , et notamment celle du négociant Durupt, qui parait 
expliquer les premières causes du désordre.

F aits. — A l’occasion des mêmes ëvénemens , inculpations 
élevées contre la gendarmerie pour avoir , hors de cas prévus 
par la loi , fait usage de ses armes et _tué ou blessé plusieurs 
personnes.

Etat de l'instruction. — Instruction requise sur ce point 
d'office par le procureur du roi, avant qu’aucune plainte ait été 
déposée à son parquet ; autopsie des individus décédés , exa
men des blessés ou de la plupart de ceux qui sont connus 
constatation de leurs blessures , de quelque manière qu’ils aient 
été désignés.

A cette instruction principale requise d’office , se joignent 
comme accessoires les plaintes rendues depuis par quelques-uns 
des blessés.

Événemeks dü 20.
Faits. — Nouvelles barricades formées rue Saint-Denis , nou

velle résistance à la force année, pierres jetées contre les sol
dats , coups de feu tirés contre eux, soit par les individus qui 
se sont retirés entre les barricades , soit par des babrtans de la 
rue Saint-Denis, par les leuêtres : 36 personnes arrêtées Æ 
tuées. ’ ^

Etat de l instruction. — Dans la matinee du 21 , transport 
du procureur du Roi et du juge d’instruction aux lieux qui bnt 
été le théâtre de ccs évéaeniens. Interrogatoires des individus 
arrêtés : cinq d’entre eux mis en liberté le lendemain 22 Cons
tatation des blessures failes à des gendarmé» et à des soldats 
de la ligne. Audition de témoins.

Faits. — Inculpations également élevées , contre la gendar
merie pour blessures ou meurtres à l’occasion des événèmens 
de cette seconde soirée.

Etat de l'instruction. — Sur ce point , comme à l’occasion 
des événemeus du 19, instruction requise d’i^Sce , par le pro
cureur du Roi avant qu’aucune plainte ait été déposée à son par
quet , examen de la plupart des blessés désignés de quelque 
manière que ce soit , audition de leurs déclarations.

A cette procédure Se rattachent, comme a la1 prémière , les 
plaintes rendues par quelques-uns des blessés. ( Gaz. de France:)

— Un citoyen notable qui nous a autorisé à donner son 110m 
à la justice si nous en sommes requis, est venu déclarer dans 
110s bureaux qu’il avait vuet parfaitement bien reconnu, à la tête 
du groupe des bandits qui cassaient les vitjes pour faire illu
miner, un chanteur de Paris , surnommé le marquis (le fils.)

(Courrier F rail çais.)
— M. Fleury (Ed.), demeurant rue Neuve-Samson, n° 2 , ren

trant chez lui mardi soir, vit, en suivant le boulevard Sâin'l- 
Marlin , trois dés gamemens déguenillés qui ont cassé les vitrés 
dans plusieurs quartiers de Paris , remplir leurs poches et leurs 
casquettes de pierres déposées près le uouvq.ïn théâtre de T’Anf- 
b’gu , maintenant en construction. L’un cl’eiii diVa’uw autre : 
Combien, a-t-on donné 1 ■— Cinquante sous. — Ët a loi l'Cin- 
qüarde sous aussi. Leurs provisions étant ,faites , ils partirent , 
et.M. Flem'y , qui les; suivait des ÿeûx) leï ' vit id diriger du 
côté de la rue .Saint-Martin,

LIEGE.



—M. Bignon,cue Sainl-Cermain-l’Auxeri'ois, n° 84, qui avait 
été assailli par les gendarmes au moment où il Venait au secours 
«Tun malheareax blessé , a été entendu sur ees faits par l'auto
rité judiciaire. (Constitutionnel.)

— Les pamphlets publiés sans nom d'imprimeur que nous 
avions remis à M. Charles Lucas , ainsi que d’autres journaux 
de l’opposition , ont été de'posés au parquet de M. le procureur 
du roi, avec une plainte molive'e sur les articles i5, 17 et 21 de 
la loi du il octobre 1814 et 283 du code pénal. ibidem.')

— Ou nous écrit de Londres , en date du 22 :
« On croit que le gouvernement britannique va retirer ses 

troupes de Portugal sur-le-champ , car on vient de donner des 
ordres pour l’envoi de nouveaux habillemens pour les troupes. »

(Gazette.)
PAYS-BAS.

Liège , le 28 novembre.
LOTERIE. — Voici la traduction d’un arrêté royal du 

il 3 novembre 1827 :
Nous Guillaume, par la grâce de Dieu , Roi des Pays-Bas, elc., etc. , etc.
Vu notre arrêté de ce jour, portant suppression de la loterie gé

noise, et la conservation dans tout le royaume d’une seule loterie des 
Pays-Bas.

Vu la proposition de notre conseiller-d’état administrateur de l’enre
gistrement , du cadastre et des loteries ; avons arrêté et arrêtons :

Art- ter. Adater du 1er janvier r8a8, tous les employés de la loterie 
génoise , ou de Bruxelles , sont honorablement déchargés de leurs tone - 
lions, sauf l’obligation de reudre duement compte de leur gestion.

2. Outre les dispositions que nous nous sommes réservé de prendre à 
l’égard du sort des.administrateurs et de l’inspecteur de la ci-devant lo
terie de Bruxelles, nous invitons (-uitnoodigen) le receveur-général de 
la loterie des Pays-Bas; lors de la nomination des receveurs pour cette lo
terie dans les provinces méridionales du royaume, d’avoir de préférence 
des égards pour les contrôleurs , receveurs ou receveuses , et autres fonc. 
tionnaires et employés actuels de la loterie de Bruxelles, admis par nous 
ou de notre part. Le receveur général imposera aux receveurs de la lo
terie royale des Pays-Bas qu’il nommera, l’obligation, en proposant l’ad
mission de leurs délégués de ire et 2e classe , ou débitans , d’avoir sur
tout égartfaux receveurs , receveuses et autres fonctionnaires ou employés, 
qui ne pourraient eux-mêmes être admis comme receveurs de ia loterie 
royale des Pays-Bas.

Les gouverneurs des provinces sont tenus également de ne pas perdre de 
vue la disposition qui précède, et de la faire observer par les autorités lo
cales , chacune dans le cercle de ses attributions.

Par arrêté postérieur du 20 du même mois, il est statué que le tirage 
de la i38* loterie se fera publiquement, à Bruxelles , rue de Rallebeet 
à l’ancien local de la loterie de Bruxelles , et en présence des fonctionnaires 
désignés à cette fin.

Une résolution de M. le conseiller d’état, administrateur de l’enregistre
ment du cadastre et des loteries porte, que le tirage delà ire classe , aura 
lieu et sera entièrement effectué le samedi s février 1828 ; celui de la 
deuxième classe , le samedi 26 février , et celui de la 3me. ou dernière 
classe , les vendredi et samedi . 29 février et 1er. mars 1828.

On pourra se procurer chez les collecteurs et receveurs , les prix auxquels 
les lots entiers , après la cloture de la collecte, elles parties des lots, im
médiatement après qu’elle sera commencée , sont fixés comme suit:

Pour les lots en achat [ doorgefourneerde ] , savoir :
Lots entiers , f 46 ; demi lots, 23 ; 5e partie de lots , 9 20 ; 10 idem , 

>4,60 ; 20e idem , 2 3o.
Pour les lots de classes , savoir :
lère. Classe : lots entiers , f 11 ,- deun idem, 5 5o ; 5e idem, 2 20; 

ooe. idem , 1 10.
ame. Classe : lots entiers , f 26 ; demi idem, i3 ; 5e idem , 5 ao ; 10e 

idem , 2 60.
Pour la 3e ou dernière classe -.lots entiers, f 48 ; demi idem 24 ; 5a 

idem , 9 60/ 10e idem , .4 80 ; 20e idem, 2 40.

Le Ter» latin de l’abbe' Buelens continue d’occuper les cours 
cPassises du royaume. Celle d’Anvers vient de prononcer à ce 
sujet deux condamnations. L’une contre M. Heirstraëten, im- 
primeur-e'diteur du Colholyke-Mongelschriften\, pour avoir em
prunté l’ode de l’abbe Buelens , traduite et commente'e, à un 
journal de La Haye ; l’autre contre le prêtre J. de Beider , pour 
avoir engagé le re'dactenr du Postryder à emprunter ladite ode 
au même journal de La Haye.

Ce qu’il y a de remarquable dans cette mise'rable affaire , 
c’est qu’à l’e'poque de la publication des articles répétés , l’au
teur lui-même M. Buelens , condamne' depuis , venait d’être ac
quitte' par la chambre de mise en accusation ; c’est que le jour
nal même auquel a été emprunté le vers séditieux a été acquitté 
â La Hay-e.

Nous n’insisterons pas aujourd’hui sur ce fait sinon uni
que , assurément bien rare , dans les fastes de la jurisprudence 
pénale : qu’il nous suffise d’avoir fait remarquer comment la 
cour d’Anvers comprend la liberté delà presse ; et jusqu’où sa 
jurisprudence e'tend la funeste loi de tendance dont est menacé 
tout citoyen qui ose écrire ou imprimer une ligne en Belgique.

St.-Trond , le 26 novembre 1827.
Monsieur.

L’arrêté, encore en vigueur, du gouvernement français qui dé
fend d’enterrer dan s les églises, prescrit aussi d’enterrer à mie cer
taine distance des villes. Notre cimetière est situé à Schurhoveu 
(faubourg de la ville) dans un terrain humide , entouré d’ha
bitations , clos d’un simple fossé ; des bestiaux y pâturent , 
le tout en contravention du décret précité. (1)

Malgré les réclamations des habitans , la ville n’en veut pas 
acheter un autre.

Il existe une chapelle et une prairie qui formaient autrefois

(1) Voir le déeptt du aî prairial au ia , art. 1, a, 3.

le cimetière de Stayeu. D’après la loi, les cimetières sunn„im, 
appartiennent aux communes dans lesquelles ils sont situ' * 

L’administration locale devrait le réclamer du séminair 1 
copal de Liège , qui en est en possession. eullls'

Il est situé dans un lieu très sec, contre la chaussée de Bn 
les ; mais au Sud-Ouest de la ville ; ce qui peut être daim . 
pour la salubrité. Mais la commune pourrait vendre ce ter*^ 
et avec le produit en acheter un autre convenablement sit11"’ 

Ce qui est arrivé à quelques lieues d’ici , prouve qu! T 
craintes des habitants de St.-Trond ne sont pas chimçrjn ^ 
L’année dernière il y a eu à Oud-Jaren, commune de Zeli"!!' 
Lurnay, près de Tirlemont, une épidémie tellement for(c qu’W 
avait défendu de sonner la cloche des morts. Eh bien 1 d’aor"" 
le rapport adressé au gouvernement par le commissaire d’aT 
rondissenient de Louvain , et celui des médecins qui l’aceo •, 
gnaient, cette épidémie a été causée par les émanations d’il 
cimetière.

Incessamment une pétition sera adressée à la députatioiulcs 
états, sur l’objet de cette lettre ; mais en attendant, j’ai cru qu’il 
ne serait pas inutile de la publier. ^

Agréez , etc. Jîn abonné.

PROCÉDURE CIVILE. ---- Avoués.
Un de nos avoués les plus connus de cette ville, nous com

munique l’article suivant , dont le but est de défendre les for. 
malitésjjudiciaires et les officiers ministe'riels contre les préveu- 
tions dont iis sont l’objet.

Le projet du code de procédure civile , maintenant soumis 
au pouvoir législatif, est une occasion pour beaucoup de per
sonnes de se récrier contre les formes judiciaires et les officiers 
ministériels. A les entendre, les formalités les plus essentielles 
.ne sout que minutieuses , superflues et ridicules , le ministère 
des avoués est inutile et onéreux pour les plaideurs; il faut 
retrancher les unes et supprimer les autres; les parties peu
vent elles-mêmes plaider leur cause , ou eu charger un défen
seur officieux. Cependant les jurisconsultes, tant anciens que 
modernes, (1) qui ont écrit sur la procédure, ont proclamé 
l’injustice de la prévention dont elle est l’objet.

u Elle n’est élevée , (dit le savant professeur Carré) que par 
des personnes étrangères au barreau , et qui 11’ont pas l’expé
rience nécessaire pour juger en parfaite connaissance de cause: 
il est généralement reconnu par les hommes qui ont approfondi 
la science du droit , mie Içs règles et les formalités de b 
procedure écartent en genefaf de l’administration de la justice 
le desordre, l’arbitraire et la confusion, et quelles empêchent 
que les citoyens ne soient traduits devant des juges qui ne leur 
seraient pas donnés par la loi.

_ » Elles préviennent le danger des erreurs , en donnant à 
1 instruction sur le fait et sur le droit assez d’étendue pour éclai
rer le juge , et assez de simplicité pour e'earter presque toujours 
la chicane et ses vacations.

_ » Elles garantissent le repos des familles par des prescrip
tions utiles et par de sages présomptions ; elles donnent toute 
la latitude nécessaire à une légitime défense , et assurent I» 
propriété par des délais précis , des observances et des ressour
ces tutélaires.

» Elles arrêtent enfui la précipitation des jugemens, en pres
crivant de sages lenteurs, et bannissent l’arbitraire en faisant à 
chaque instant sentir au juge l’empire de la loi sous les ordre» 
de laquelle il agit, et dont il doit suivre toutes les impulsions.

» Au reste , toutes les inculpations dirigées contre la pro
cédure viennent échouer contre cette remarque du premier de 
nos publicistes : « il y a toujours trop de-formalités, si l'on 
» consulte le plaideur de mauvaise foi quelles gênent, dit M°n' 
» tesquüu ; il y eu a toujours trop peu, si l”ou consulte l’hoir- 
>1 nête homme quelles protègent ; leur multiplicité , le"rS 
» lenteurs , les frais qu’elles occasionnent sont comme le F|S 
« que chacun donne pour la liberté de sa personne et p«uf 11 
b sûreté de ses biens.

“ Cependant, et c’est un rapprochement assez curieux P01'[ 
être remarqué, Montesquieu avait écrit auparavant, dans ses 
lettres persanes: «il serait assez difficile de décider si la 
» s’est rendue pins pernicieuse lorsqu’elle est entrée cbns ä 
« jurisprudence , ou lorsqu’elle s’est logée dans la médecine i 
» si elle a fait plus de ravages sous la robe d’un jurisconsu 
» que sous le large chapeau d’un médecin, et si Sans Euu«j 
" elle a ruiné plus de gens qu’elle n’en a tué dans l’autre.

” Cette contradiction peut étonner au premier 
mais elle s’explique : lorsqu’il écrivit ses lettres persanes> 
tesquieu, encore jeune, n’avait pas mûri ses idées 
la science de la legislation, comme à 1 époque où il eC11 ^ 
l’esprit des lois. Il ne vit dans la procédure , que l’abus ® 
ridicule de certaines formes ; il le frappa du trait de la sal‘of^ 
plus tard il en sentit l’importance et l’utilité, et le fit re5s 
tir avec son énergie ordinaire. el)(

» Le même auteur (2) ne traite pas avec plus de nienag®11 
les détracteurs de l’institution des avoués.

Voici comme il répond à leurs.reproches : . • e0|i*
» Ces reproches, dit-il, servirent de prétexte à la 1°‘*' 

nue du 3 brumaire an 2, qui en supprimant les avoués, a|31 °?.ellse 
r.u i„ piHpart de3 dispositions de l’ordonnance ; loi desasti

comme tant d’autres de la même époque, proU', 'U’au

coup 
saues 1

fait la plupart des dispositions de l’ordonnance ; loi des--
prouve q» 

arrive souvent qu
qui
sein des tourmentes révolutionnaires 7 il diui’1' ---- p;
lieu de corriger les vices de certaines lois , on les reoip a 
des lois funestes.

(1) Pothier , Jousse, Pigeau , Berriatde St.-Prix , Carré, eto-
(2) Carré , lois de la procédure civile tonie jer. , intro“a_ 

raie , pages 4 et 5,



» On no s’attache qu’à détruire quand il ne fallait que re' 
parer , et bientôt l’on vit naître des abus infiniment plus pre
judiciables que ceux qui existaient auparavant. L’instruction 
]a plus necessaire au bon droit devint impossible ; la fortune 
des parties fut la proie des mandataires sans titre légal, et le 
plaideur téméraire qui n’avait plus à craindre la juste peine des 
dépens , n en fut que plus encouragé dans ses chicanes.

» L’absence des garanties qu’offrait l'ordonnance (de 1667) 
et le retranchement absolu de toutes les formalités protectrices 
des citoyens , devinrent la source de tant d’abus, qu’on recon
nut bientôt qu il y avait loin d’une judicieuse réforme à l’entier 
anéantissement de 1 ordonnance, et l’on eu demanda le rétablis
sement avec autant d’ardeur qu’on en avait mis à en provoquer 
la suppression. 1

» On regarde donc comme un grand bienfait la disposition de 
la loi du 27 ventôse an 8 , qui rétablit les avoue’s , et l’arrêté 
du gouvernement du 18 fructidor suivant, qui leur ordonne de 
suivre exactement la procedure établie par l’ordonnance et les 
réglemens postérieurs. «

Ajoutons que le gou vernement français, frappé des désordres 
resultant de la direction des affaires par une foule d’individus 
sans mandat légal, qui ne présentent aucune garantie et ne 
Sont pas responsables de leurs fautes , a interdit la postulation 
sous des peines très-rigoureuses, parle décret du 10 juillet 
îbio. 11 est motivé sur ce que l’abus delà postulation a été , 
dans tous les teins, puni de peines sévères, dont il importe de 
renouveler les dispositions.

Ces autorités sont d’autant plus imposantes qu’elles sont à la 
lois le fruit d une étude approfondie des lois et le résultat d’une 
longue experience. Elles suffisent sans doute pour faire proscrire 
Je système des novateurs qui voudraient ressusciter la loi de 
fana. 11 ne leur (reste que le prétexte des abus. Mais où ne 
sen trouve-t-il point ? Le décret de la postulation est-il exé
cute faut-il confondre la loi avec l’abus de loi ? Et , après 
ou , a crainte des abus 11’est-elle pas la meilleure preuve du 
anger es innovations ? Livrez la procédure à des mains inha- 

wies ou infidèles , confiez-en le soin à un nombre infini de 
^neUts affaires pris au hazard, et vous n'aurez bientôt rjus 
a us à signaler par cela seul qu'il y aura autant d’abus que de 
A?6? ’ Ce Sera une ‘®Pre universelle.

1 .. a*j un® te*‘e calamité 11’est pas à craindre dans la léeis- 
ion des Pays-Bas : nos législateurs ne détruisent pas pour ré-

fa,rer > , préviendront les abus sans ouvrir une ample carrière
de grands aiaux.^^

SPECTACLE.
nf Plais® cIue nous essayions de tracer l’analyse du 

a odfame ( car c en est bien un de la façon de Pixéricourt )
Lrnt *nilnlendant de nos plaisirs dramatiques s’est avisé de 
reproduce sur notre scène. Dans quelle intention s’en va-t-
de |’À„rr d€ telles vieilleries dans les cartons de la Gaîté ou 
d 1 Amb.gu Est-ce par le désir de reparaître dans un rôle 
nW ? a jadis créé ; mais les temps sont changés ; la mode 
. Jr '?eS T10™0113 ’ deS ^répignemens et des grands 
uecLadl " 8 Sente,n,c.cs def mürale, mille fois rebattues,
Ï men JohliL'Tôna§e ,°rt S1™'™11 avec accompa^
Plus nueï § î C0UPS Z f°^,dre 6t de Pistn,et • ne trouvent 
rels eqt v,1 T " S°UrdeS' Creez du neuE mais soyez natu- 
telestll m0t d> T T“"’ vo^re langage et vos situations; 
faut e, 1 d ürdre donne aux écrivains de l’époque il

QueLie0"™: ‘d6 ’ °U S’enleU,dre dire : .«* - passeras. ’

dans Lœlina 61 <JU? flue. ?nnul que puissent causer
'^vratembla’n e de P6! d" ^ , jointes à
je ne la n“ri ^ aCll0n \ Ie ne sals > « à tout prendre , 
tal La - , 0,raA .pas f"corea cet opera fadement sentimen-
à ces fêtes de f T' aV°lr aSsiste' en 1ualite' d’étranger 
pèfejW. ® '^e-°ncl,aque membre, à partir du grand
d^nierSqco, mer,M W f‘ls ’ et du 8ra“d °ncle jusqu’aux 
]eur f’ ; “’ edèbrent tour à tour dans des couplets de

am0Ur’ lefme et ‘’amitié, pour avoir une 
Pour un pre.ssl0I\ que lause cet honnête opéra ; le moyen •

,ur-i“re‘ic"ev"A, médSd d!eVf,eeS du,f°m‘ oslteur ne Rendaient pas 
Auli ft d ,S de Iccnvain. _ r

tait-on mont CeS raretes antiques dont on nous accable, ne pom- 
U petite Uer, qudque piece de quelque f trente ans plus jeunes ?

ters? Eh hin '‘ /.Par Çxemplc Louis XI ou les Trois Quar-
les WutTsqfe V SetleU,1 Srr leà -vaudevilles * Gym,r;, 
Quêtes. MM S b, f.ud®Vl Ie lui off'iront de plus faciles cou-
'es fournis eur infa,?; P.e aV1ftne , Carmouche, Théaulon, sont 
a,Peu-près nt T nifatigables ; pourtant tout ce qu’ils créent est 
K:r" P°ur nous> et a ‘’«ception de Torzy , quel vau- 
jux mois di"tlo d°“"é de*’uis deus mois? Mais Ces
0ra§o, durant ltsouël’s ont d’alarmes et

Sfonce du corps ë, 1er ^CtC°mho Phlsi™rs des chefs et où
Savait bien alors de s’engager ^ tlUeSli°“' 11
• ÜVe qui nnnf -»i .So, «ans des chemins nouvean-x: i!>c,p“v;JizrraL A11 »-.rs: -

■ po’AJ ae„„ae s,.»a,efforts !‘nque !a Paij" est signée , on a 
Il serP reparer le tems perdu.

sxëtuand1:::1' défa aux “t- de

Peu ête° r"e 5i touchanteBveérUéPMaaitpafile PfrsomiaSe prin-
2HW 16 l iorella aura vieilli t e“ n ’ dails vingt jours

ahonaés’et

hier6 COi'» ’if' nagnère a figuré dans nos comparse.;, a terminé 
ei son 3 début. Encore qu’on l’ail trouvé très nrv,,r corné- 

„î ‘j *°n a^nussion définitive n’a point rencontré d’opposan« ;
JOll° v?ix g“« le G.mservatouc^uirm

amelioier encore. Mais gare anx ,oies légers des iaud'ville...^

ANNONCE DE LIBRAllUE
n trouve constamment che.- P. J. Collabdin, imprimeur de
ies ennf f’ ■’ t0US leS owraS^ annoncés par

eonf.reres ou mentionnes dans les journaux ; aux pril et
conditions les plus favorables. Il y a en veste , parmi les 
nouveautés qui obtiennent le plus de succès :
n EN MÉDECINE.

1.' flTL58.le?OUS de me'deciue le'ga‘e ; 3 vol. allas. Paris 1S28.

Paillard, traité des aponévrons ; 1 vol. 8" Paris 1827 ! fi lk 
PoLiNiLRE, otndes cliniques sur les émissions sanguines arti 

*tS*- eto. i , vol. Palis .Sa,.®"“,, fo
^ Briere de Boismond, traité élémentaire d’anatomie, 1827 ; 8“

Civiale delà lithotxitie ; iu-8°, avec pl. Paris 1827. 2 fls 36 
ffZZs. ’ “a'1“61 dcS bandaoes et appareils , L^’ége ,827!

1827™/ flb64dU traitëd6S maJadies obirurgicalesj in 8", Parfis

_ Sous presse et en souscription :
-Lisjranc , niedecine opératoire, 2 vol. 8°. \
Adelon, phisiologie de l’homme , n11o_ e'dition. 1
Barras, traité des gastralgies et des entéralgies , 8° \ par;, 
Morgagni, de sedibus etcausismorborum, nouv édi-(

I100 publiée par Clianssier et Adelon. j
Boyer maladies chirurgicales, p. f. 22 5o, 11 vol 8<M 
Medard , anatomie générale, 1 vol. 8», p. f. a 5o. ' Bruxelles
Laennec , traite de l’ausculation, 2 y. 8°, p. f. 6. j

. en DROIT.
ZZ ’ comm“!"™ '» Je procedure ci.il, ,
SiéreH VÏ% P,“ rSj.7 °‘ Ln“'

Besnier .legislation complète des fabriques des églises , 3 e. édi
tion , i. i-.li. ° ’

deS aSSüranCeS etcoaU'ats ^ la grosse,

CaZéff5\ la procédure civile . 3 vol. in-4°. Paris 1827.

Fenec recueil complet des travaux préparatoires du code civil 
12 vol. S». Pans .S27, le vol. à f. 3-54. ’
î ^8Â,dU SyStême «Pressif et de la peine de mort, 8». 1827 . 

yT“V-36rai(é de la le'ëislation des ateliers insalubres, 8". 

S7t:’3dCSl01s Pénates comme moyen de repression, 8M827.

LIVRES DIVERS.
Le bibliomappe ou livre cartes, traité de géographie universelle 

sur un plan neuf et méthodique ; par MM. Bailleul Vivien ’ 
Darmon, Eynës, 3 vol. in-4°., 64 cartes coloriées. ,827!-

PM 16 lieutenant-généraï 

Fables inédites des 11°, l3= 14e siècle> en ( avec cel[es
de Lafontaine et de tous les auteurs, 2 vol. 8°, gravures fac 
sunile , portraits , etc. , etc. f. n-81 ° ’ 1

Voyage en Perse , en ,812 et .8,3 , par Gaspar Drouvilles 2 
vol. 8 . , avec gi. nombre de figures coloriées, f. i4-I7 ’

Voyage aux Alp's et Italie , par Albert Montémont ,2e édit 3 
vol. in-ib , jolies gravures et carte. 1828 f 4-72

V te politique et militaire de Napoléon, par le cénéril T„„ ; •
4 vol. 8». Paris 1827. 4-17. P general Jomnii ,

Ch8“5 DCUal™ff°™%lffuctiveseU:ommerciales de la France, 1 y.

LY ohe. PeÜt Vr0dUCttUr ’ 5 Vül- ‘“-*'8 (3 ont parus), chacun

Blanqui, Résumé du commerce et de l’industrie , in-18.
. Bn souscription.

Racine, Molière, Boileau, édit, de Bruxelles , à 60 c 
OElivres de Buffon , a 70 c. la livraison, belles fig.
Encyclopédie du ,9e siècle , à 60 c. la livraison

isrzLtftfr ' “8 ,o1- «•-
OEuvres de Pigault-Lebrun , à 5o et 60 c. Se vol.

, . Pour la Saint-Nicolas.
Assortiment complet de livres pour l’instruction et'l’amuse 

men de la jeunesse, ouvrages nouveaux, ornés de gravures 
bioches ou élégamment cartonnés ; cartes géographiques atlas ’ 
spheres , étuis de mathématiques , crayons8, ^
ceaux, collection de lithographies ; écritoirs, carnets, albulns 
souvenirs, et quantités d’autres articles, dent le choix et h cnn 
fectiou ne laissent rien à désirer , qui réunissent l’utile à I’aaréa 
colas61 SOnt sPe’cialenieul destinés aux cadeaux de la Saint-Ni-

annonces et ayis divers^ ’
HUITRES anglaises chez Parfondry, derr. l'Hôtel-de-Ville. (, 38 

, ?/ , m rchand de vin, au café littérair» 1
ses tri Sëhés!1' 272 ' Vient de reCeV0ir dfS HÜ‘TRESe a agi

te uto Sitïf Cn manSer dleZ lui i y des vins de
(606)

1-in.

’ le vol.

livrai-



V

Aa GASTRONOME , Pont-d’Isle , l'on vient de recevoir , 
truffes fraîches , poulardes du Mans , chevreuil , pates de 
Strasbourg et autres , bœuf de Hambourg , jambon de Mayence, 
fromage de Chapsigre , marons de Lyon , dattes, etc, (.646)

Cheval de selle a vendre sur le Marché nu. 992. (654)

On demande pour un pensionnat un secondant , sachant les 
langues hollandaise, française et [’arithmétique. S’adresser rue 
de la Rose n. 469- ^ .

Au même endroit une très grande cave à louer. (002 )

Maison à. louer pour Noël, faubourg, St,-Laurent., n. 1081. 
On peut la voir de dix heures a midi. (653)

Le 12 décembre 1827 , à neuf heures très précises du matin, 
il sera procède sur les fonds defendants de la grande ferme de 
Vorst, situe'e sur les communes de Vorst et de Meerhont canton 
de Moel et de Wetersloo , arrondissement de Turnhout , pro
vince d’Anvers , à 2 172 lieues de la ville de Diest, à la vente 
aux enchères et à crédit ; i°. D’une quantité.tres considerable de 
sapins; 20. De 6 à 700 chênes : tous ces arbres sont de la plus 
belle croissance et propres à différents usages. (651 )

A vendre, le piano sur lequel monsieur Rummel maître de 
Chapelle a donné son concert, ainsi que quelques autres du même 
genre et de formes différentes. S’adresser pour plus amples infor
mations à l’hôtel de la Pommelette , n°. 26. (^49^

Très belle calèche à vendre , au n. 3g6 , rue devant les Car
mes. (3l2)

Belles et grandes caves à louer, ainsi que magazins et gre
nier, rue Haute Sauveniêre, n, 852. (52t)

( ) On désirerait trouver à acheter une bonne montre à réveil. 
S’adresser à M. Cloison, horloger, rue du Ponl-d’Isle , n. 848.

Le fabricant de Bas , place de la Comédie , n. 783 , a l’honneur 
de prévenir le public qu’il a reçu un nouvel assortiment de 
bas blancs et écrus , à jours et unis , ainsi que bas de laine, de 
France première qualité, gilets , jupons , robesd’enfant etc. etc., 
Un assortiment de tichus demi-soie, cravattes noires et de couleur 
cotonette , mouchoirs et autres articles, bas de soie noirs et. 
blancs. (34^)

Par suite d’arrangemeus pris avec les premieres fabriques 
d’Allemagne , Felix Magis donne avis qu’il vend les chapeaux 
de soie fins à 4 fis 5° cents, (626)

A vendre une Presse d’imprimerie en bois. S’adresser rue 
du Vert-Bois , n. 362.

A vendre plusieurs pièces d’excellent vinaigre de vin à 17 cents 
le litron. S’adresser sur le Marché n. 930. (3g5]

A louer pour le 1er. janvier, un jardin avec maisonnette » 
situé place Ste.Claire. S’adresser rue fond St-Servais, n. i44-(6o8)

Le public est averti, qu’il se trouve à vendre une prairie de 
la contenance de plus d’un bonnier P.-B. , sise en lieu dit à 
la Soujfrerie , au-dessous du village de Fasserotte, commune de 
Tbeux, elle longe la rivière nommée Y Eau de Polleur, sur une 
étendue de cinq cents pas avec une vanne et one fontaine au- 
dessus , elle renferme elle seule, un coup d’eau, de. 5 à 6 aunes 
de chute , propre à tout établissement, son avenue vient abou
tir par un pout de Pierre , à la Chaussée de Spa , au-dessous 
du hameau de Renofosse , les amateurs peuvent s’adresser au 
bourg de Theux , n. no- (376)

Par exploit de l’huissier Maréchal, du 23 novembre 1827, 
enregistré à Liège , le lendemain , Marie Adèle Petit épouse 
séparée de biens d’Emile Petit , négociante , domiciliée à 
Liège , a fait signifier audit Emile Petit , ci-devant négociant , 
demeurant à Liège , rue Féronstrée , n. 55o, et dont le domi
cile et la résidence actuels sont inconnus , copie d'un jugement 
rendu par le tribunal de première instance séant à Liège,’ pre
mière chambre, le 10 novembre courant, enregistre'à Liège le 
iq dudit mois de novembre, qui l’autorise ( la requérante ), à 
vendre la partie qui lui appartient dans les immeubles quelle 
possède en commun avec plusieurs membres de sa famille , situés 
dans les environs d’Ouanne , département de l’Yonne, royaume 
de France ; et en toucher le prix sous sa décharge; i° par affiche 
de la copie dudit exploit et de celle dudit jugement, à la prin
cipale porte extérieure dudit tribunal et 20 par la signification 
d’une pareille copie des mêmes pièces à M. le procureur du roi 
du susdit tribunal, en son parquet sis dans les galeries du pa
lais de justice de Liège, en parlant à M. Dethier , l’un de ses 
substituts , lequel a visé ledit exploit.

Pour extrait conforme : L. J. Bougnet. (647)

A louer un beau et vaste quavtier , entièrement indépen
dant, situé au centrede la ville.

S’adresser au notaire Delexhy , rue St-Se'verin à Lie'ge. 65’]

Au magasin de has de France , coin de la place de la Com ' 1 ■ 
n° 783 , à Liège,

Est arrivé un grand assortiment de bas et articles de laine 
tel que six mille paires de bas de femmes , d’hommes et d’en' 
fants , de toute qualité et grandeur en bonne laine à des prix 
avantageux , idem en laine de Ségovie, cinq cents gilets d’hom
me de f. i 65 jusqu’à f. 4 5o , idem pour Femmes, idem ro. 
bes d’enfans assorties de grandeur et qualité, idem cinq cent 
jupons de femme diverses qualités, mille écharpes, depuis 3o 
cents jusqu’à f. 2 5o , chaussettes et autres articles de laine. Il 
est également bien assorti eu bas de colon blanc, écru et de 
couleur, idem à jours et de soie, jupons, camisoles et robes 
d’enfans de coton , chaussettes et bonnets idem , fichus foulard 
des Indesjcravattes, mouchoirs,etc. etc. A prix fixe modéré.(65o)

(28) On fait savoir que le jeudi S décembre 1827, à deux 
heures de relevée , on exposera en vente aux enchères publi
ques par le ministère de M° Libens, notaire en cette ville 
en son étude place St.-Pierre ; i°. Un cotillage de 9 perches 
2". Et une prairie de 23 perches et demie , situés eu la ruello 
des Bois , faubourg Ste-Marguerite , maintenant exploités par 
Pierre Keppeune, eteidevaut par la veuve Bernimolin. S’adies. 
ser audit notaire pour les conditions.

VENTE D’UNE PRAIRIE A WASSEIGE 1

Samedi 8 décembre 1827 , à deux heures après-midi , chez 
le Sr Brieven à Wasseige , M. l’avocat Wduller, exposera eu 
hausse publique et à crédit, une prairie de cinq bonniers, située 
àjWasseige , nommée les Marais , en niasse ou divisée en 21 lots

Cette prairie qui donne un revenu annuel de 25o 11. P. B-; 
libre de toute inscription, offre beaucoup d’agrément, parce- 
qu’elle est loiigce par la Méhaine qui abonde en poisson.

Puraie, notaire.

La vente de la belle et grande maison , sise à Liège, rue 
Basse-Sauvenière , n. SiO, ayant porte cochère et une autre 
porte donnant sur le quai, quatre grandes pièces au rez-de- 
chaussée, quatre caves, grande cour, offices , écuries , etc., et 
un jardin vis-à-vis , d’environ 4 perches 35g palmes, entoure 
de murs, le tout en très bon, état et réunissant toutes lescom- 
modités desirables, aura lieu aux enchères publiques, le ven
dredi 3o de ce mois, à 10 heures du matin, en l’élude et parle 
ministère du notaire Pâque, rue St. Hubert, à Liège, où l’on 
peut voir les titres et conditions. • , . -,

Lundi 3 décembre 1827 , à dix heures du malin, on ven
dra aux enchères, en l’étude de Me Grégoire, notaire à Buy, 
un bien situé en lieu nommé Thier Grogna, faubourg Sle-Ca- 
therine à Huy, consistant en une maison, e'table et 75percbeselc 
terrain propre à la vigne,(présentement en jardin et prairie. 653)

Une nourrice cherche à se placer. S’adresser à M. Léonard, 
Hors-Château ; n. 135 . 656

26) SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES PAYS-BAS.

Le soussigné maître particulier des forêts de la 5e maîtrisa 
de résidence à St. Trond, donne avis que les ventes des cou
pes de taillis de l’ordinaire 1828 , auront lieu aux époques 
suivantes et pardevant les notaires à nommer c i-a près savoir :

i° Celle dans les bois de St. Jean, Cornillon , Val St. Lam- 
bert et Rainet pied vache, situés dans la province de Liege, 
ainsi que celle dans la forêt de Harre grand duché de Luxem
bourg , à Liège dans une des salles au Palais de Justice , le 
mardi 4 décembre 1827, à dix heures du matin, pardevant 
M. le notaire Dusart.

i° Celles dans les forêts d’Everboden , Herhinoden et St, 
Trond, situées dans la province de Limboung , à St. Trondj 
dans une des salles de l’Hôtel-de-vi.lle , le jeudi i3 décembre 
1827 , a dix heures du matin , pardevant M. le notaire Fanl‘an 
de St. Trond.

S’adresser pour plus amples informations, et jusqu’au }“lir 
de la vente , chez le maître particulier et les notaires prénomme*1

J. LL. de BellefrûicL^^^

(34) HOUBLON ET PRUNEAÜX.
La commission administrative des hospices civils de L'fg^ 

informe qu’elle mettra en adjudication publique au ra',al! jj-, 
l’extinction des feux, à la salle de ses séances , le lundi 3 c 
ceinbre 1827, a trois heures de relevée,la fourniture des arti

de
i°. De i45o livres nouvelles de houblon première qual1/ c 

la récolte de 1827, en 4Jots, dont un de 220 livres et 3 de I 
vres chaque.

20. Et de 3goo livres nouvelles de pruneaux prem1®1^ 
lité, de ia récolte de 1827, en un lot. _ , 3a

Pour être admis à faire des rabais , il faut avoir ^ePos.esj;on 
plus tard , le jour de l’adjudication avant midi, une s°ulIIl*e'(]i- 
avec l’e'chantillon, et pour qu’elle'soit admise, elle doit être ^ 
gee sur papier timbré, et indiquer en argent des Pays-t>aS 
tontes lettres , le pris de la livre de houblon du lot q«e
désire fournir et celui de la livre de pruneaux këotel

Le cahier des charges est à voir tous les jours , de 9 
à midi , au secrétariat de la dite commission. 0jff9

NB. La soumission devra désigner la caution que 011 
de fournir.

Liège, II. Ligsjac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


